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Le .@nietre dee affeiree dtreng&es de le Rdpublique du Kenye prdsente een 

compïimente au Secrdtaire gdnérel de 1’Orgenisatfon dee Lions Unies et a 

~?‘~Q;‘honneur$e~‘~e rdf&er à le communication PO SORR (l-2) du 7 juin 1968 par 

laquelle le Secr&Mre &nbral~ demende dee renseignements nur lea mesures prises 

par le Gouvernement’ dukenya pour appliquer la rdsolution 253 (l?f%). du Coneeil 

de sécurit.6, en date du& î:ig68. ,’ ” 
:: 

: 
~. i 

@ne> .une communicetio 
i : 

u’fl a adresede au Secrdteire gén6ral et qui a paru 
._ * . 

*so,u!i ia cote !3/+(v, du 20 février $7, le Gouvernement du Kenya a exposd en 
/ .’ .:. 

ddtail’les mesures qu’il avait prises pour ‘rompre tautee’reletione .avecr’le”’ 
“I . : 
‘regime minoritaire reciete de Rhod&ie. Ce faieant, le Gouvernement kdnyen a 

pris, de @a propre initiative, des Eanctions génerales contre le r6gin-e fesciste 

de Rhod&ie iangtemps avaut sue le Conseil de eecuritd n’adopte eeé’%3nolutions 

PrévOYant d’abord des sanctions pertiellea puie, plus tard, des sanctions plus 

géndralea. 

Auseitôt aprée le priee de pouvoir illdgale en Rhoddsie, le Gouvernement du 

Kenya a jugd de son devoir de prendre lee mesures ci-aprbs : 

1. Lane le Special Issue of E.A.C.S.0, Gazette Supplemeut 

(Subsidiery Legielatian No, 21) Legal Rotices Nos. 108 and l@ du 8 ddcembre 1965, 
le Gouvernement de le Rdpublique du Kenya a promulgue lea deux ordonnances 

suivante@ : 

1. TE3 PROHIBITED MPORIS &RkYA) ORDER, 1965 

L’exportation de toutes merchendieee B destination de le Rkoddsie, ou de 

toutes merchandisee ayent pour deetination finale le Rhoddsie, y campria lea 

marchandises en traueit ou destindes à être trensbarddea, et lee appravlsiannements 

pour tOUt adronef Ou bgtiment, est interdite. 

2. TER PROHIRI’DXI IMPORIS (KEMIA) ORRRR, 196s 

L’importation directe ou indirecte auKenya de toutes mercheudises provenant 

de Rhoddsie, y compris les chandiees en transit au destindes & être transborddee 

et les approvisionnement6 tout a6ronef ou dtiment, cet interdite. 

Ces meeure ont eu un effet i diet et aucune trensaction n’a et6 

enregietrée entre le Kenya et la Rhoddsie depuis janvier 1966. 
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II. par l'entremise du Blinistére des finances, le Gouvernement k&yen a 
envoyd B toutes les banques une circulaire No RC 20&?/01, en date du 
27 novembre 1965, intitulde DES (zJxAEGEs - REODESIE. 

Cette circulaire a mis fin à toutes les trausactions financières avec le 
: ,..tie ilTég&l et B en:ornt aux banques de se conformer strict 

Y en ce qui concerne tous paiements et versements a des particuliere en Rhoddsie, 
l tels que pensions, primes d*assurance, etc. 

III. Le Gouvernement kdnyen a interdit toutes les c cations avec le 
régime fasciste de Rhoddsie, notaxnmant par les services aériens, par LéldgraRhe, 
t@.éphone, tdletype et radio-tSl6phone. Les titres de voyage délivrés 
Rhodéüie ne sont Ras reconnu8 et les porteurs de passeports délivrés p 
rhodésien de m8v.e que toute personne dont on a la preuve qu'elle.rdside en Rhodésie 
ne EOnt pas aUtOriS& à entrer aUKenya. Toutes les autorités kenyenues 
responsables,& Pdtranger, de la d§livrance de visas d'entrde au Xzya ont reçu 
l'ordre strict de refuser le visa aux Rhod&iens. 

La Gouvernement kdnyen est heureux de dire que les mesures susuentionnées, qui 
ont le plein appui du peuple kényen, ont dtd pleinement respect6es. Le Kbnya est 
toujours disposé à continuer de coopérer avec l'organisation des Nations Unies en 
vue de rétablir la constitutionnalitd en Rhodésie. 

Le kiaistère des affaires dtrangères de la Rbpublique du Kenya serait 
reconnaiesant au Sec&taire général de l'Organisation des Rations Unies de bien 
votiofr faire distribuer la &Sente conrmunication couvaa document du Conseil de 
securitd. 

Le Ministre des affaires dtrangères de la Rdpublique du Kenya saisit cette 
OccaGion, etc. 


